
AVIS À TOUS LES RÉSIDENTS  

« Le P’tit Rapide des Cèdres » est le bulletin municipal de Mont-Saint-Michel.  Il sort à 

quatre reprises durant l’année (principalement suivant les saisons).  Si vous désirez y 

publier un article et/ou une annonce, il vous suffit de communiquer avec le bureau 

municipal au 819-587-3093 ou par courriel : info@montsaintmichel.ca. 

Prochaine tombée du journal : 15 mars 2017 

À connaître : 

Ambulance : 911  

Centre antipoison : 1-800-463-5060   

Info-Santé CLSC : 819-623-1228 

Sureté du Québec :  310-4141 

 

 

 

 

mailto:info@montsaintmichel.ca


 

Bonjour à tous ! 

Nous en sommes déjà rendus au dernier mot du maire de 

l’année 2016.  Il me fait toujours plaisir, à chaque saison 

de vous écrire le mot du maire en souhaitant que vous 

l’appréciiez.  

En tant qu’élu, nous en sommes à notre quatrième année 

de mandat.  Quelque part en 2017, je vous reviendrai de façon précise sur le contenu du mandat d’un 

élu municipal. 

La Municipalité a adopté le 5 décembre dernier le budget 2017.  D’ailleurs, vous trouverez à l’intérieur 

de ce journal un résumé de la situation accompagné du rapport du maire. Ce budget est le fruit d’un 

processus complexe issu d’une vérification interne et de réflexions.  Le budget 2017 indique une 

majoration de 2,36 % du taux de la taxe foncière générale.  Cette augmentation permettra de maintenir 

et d’accroître, dans plusieurs secteurs d’activités, la qualité de services à la population.  Cette 

augmentation est raisonnable et justifiée.  Le taux de la taxe foncière générale sera augmenté, passant 

de 0,85 $ à 0,87 $ du 100 $ d’évaluation.  Pour les modalités de paiement, les contribuables pourront 

acquitter leur compte de taxes en quatre (4) versements égaux. 

Je ne voulais pas passer sous silence l’honneur qu’a reçu notre responsable de la bibliothèque, madame 

Marlène Paquin.  Madame Paquin a été récipiendaire du prix « PASSION » du Grand prix de la culture 

des Laurentides pour son implication dans le déménagement et la transformation de la bibliothèque 

municipale.  

« Félicitations Marlène ! 

Ton implication, tes réalisations, ta mise en valeur de la littérature 

et ta vision apportent à notre communauté une portée sociale positive. 

Merci ! » 

 

L’hiver est arrivé, c’est donc le signal du début des activités à la patinoire extérieure au Parc Multisport.  

Nous vous attendons en grand nombre. En cette période de réjouissances et de rassemblements 

familiaux et amicaux, au nom du conseil ainsi que des employés municipaux, je vous souhaite 

d’excellentes fêtes de fin d’année et une bonne et heureuse année 2017. 

ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ, Maire 

 

 
 

 
 

 

Mont-Laurier : 819-623-3332       

Montlaurier@operationnezrouge.com 

Site : https://operationnezrouge.com/ 

En collaboration avec ses partenaires provinciaux, la Société de l’assurance automobile 

du Québec et Desjardins, l’Opération Nez rouge sera « à vos côtés pour bien 

rentrer » jusqu’au 31 décembre 2016. 

 

 
Anciennement, on identifiait notre localité sous la dénomination de 

Saint-Michel-des-Cèdres qui a dû céder la place en vertu de nombreuses 
erreurs suscitées par la similitude dénominative avec Saint-Michel-des-

Saints.  Le nouveau nom a été officialisé en mai 1928. 

 

 

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE CHIENS  

Selon le code municipal de Mont-Saint-Michel, et dans le respect des citoyens, le 

propriétaire d’un chien doit tenir celui-ci attaché en laisse lors de son absence. Un 

propriétaire qui laisse son chien se promener hors des limites de sa propriété peut se 

voir remettre un avis d’infraction ainsi qu’une amende. Pour plus de précision sur ce 

règlement, contactez la municipalité. 

mailto:Mont-Laurier
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AU COURS DE L’ANNÉE 2016, PLUSIEURS AMÉLIORATIONS ONT ÉTÉ RÉALISÉES DANS  DIVERS 
DOMAINES : 
 
C’est avec fierté que j’aborde le volet des réalisations de la dernière année, une année sous le 

signe de l’ajustement, mais aussi de l’accomplissement. Ainsi, j’ai l’honneur de poursuivre 

cette volonté de maintenir une gestion responsable et efficace des fonds publics, en y 

apportant une nouvelle vision, et tout en veillant à l’amélioration continue de la qualité de vie 

de notre collectivité. 

Nous sommes ainsi fiers d’affirmer que tel que prévu, nous avons réalisé plusieurs projets 

annoncés, notamment quant aux travaux d’infrastructures et de réfection de la montée du Lac 

Gravel et du chemin Tour-du-Lac Gravel.  Nous avons investi un montant d’environ 200 000 $ 

jusqu’à ce jour.  Qu’il s’agisse des fossés, des changements de ponceaux, d’excavation, nous 

avions beaucoup de rattrapage à faire afin de les mettre à jour.  Il s’agit certainement d’un 

enjeu majeur pour notre municipalité, voire une nécessité d’investissement aujourd’hui, mais 

aussi pour les années à venir. 

Soucieux d’investir judicieusement et selon la capacité de payer des citoyennes et citoyens, 

notre administration a consenti beaucoup d’effort à l’obtention de subventions et d’aides 

financières gouvernementales pour la réalisation de ce projet. Ce sont ainsi quelques 

centaines de milliers de dollars qui ont permis de réduire la facture. 

Autres réalisations : 
 
Administration : 
- Formation continue de la directrice générale 
- Remplacement temporaire de la secrétaire (congé maladie) 
- Formation en secourisme en milieu de travail 
- Regroupement d’achats en assurances collectives 
 

Incendie /Garage municipal : 
- Rencontres pour regroupement des services incendie 
- Rencontre pour la révision du Schéma de couverture de risques en incendie 
- Plans d’intervention incendie et inspection de prévention incendie dans les risques 

moyens, élevés et très élevés 



- Adoption du règlement 16-166 règlement créant le service sécurité incendie 
- Adoption du règlement 16-167 visant l’installation d’équipements destinés à 

avertir en cas d’incendie ou de présence de monoxyde de carbone 
 
Réseau routier : 
- Mandat à la firme N. Sigouin Infra-Conseils – TECQ 2014-2015 
- Mandat à la firme N. Sigouin Infra-Conseils – Plan d’intervention pour le 

renouvellement des conduites d’eau potable  
- Mandat à la firme N. Sigouin Infra-Conseils – Réfection de la montée du Lac Gravel 

et du chemin Tour-du-Lac-Gravel 
- Réfection complète (excavation)  de la Montée du Lac Gravel 
- Excavation et correction d’une courbe sur le Rang 2 Gravel 
 

Hygiène du milieu : 
- Mise en marche de la nouvelle station de pompage et de distribution d’eau potable 
- Distribution gratuite de compost 
 
Aménagement et embellissement : 

- Attention accrue à la propreté 
- Construction de 2 toilettes extérieures (Parc du Village et Parc Multisport) 

 
Lac Gravel : 

- Poursuite des mesures afin d’assurer la protection du Lac Gravel 
- Collaboration avec l’Association des résidants et riverains du Lac Gravel pour 

l’analyse du Lac Gravel – « Réseau de surveillance volontaire des lacs » 
- Application du « Code d’éthique enviro-nautique du Lac Gravel » 
- Installation de bouées pour identification de rochers et hauts-fonds 
- Construction d’une station de lavage de bateaux au quai municipal 
- Aménagement d’un stationnement au quai municipal 
- Surveillance, par caméra, de la rampe de mise à l’eau 
- Réparation majeure du quai public 
- Surveillance accrue des installations septiques et du déboisement des rives 
- Respect du règlement sur les roulottes 
- Inspection des rives du Lac Gravel (visite de toutes les propriétés) 
- Dossiers d’infraction traités avec la Cour municipale 

 
 



 
 

Urbanisme – Environnement : 
- Formation constante de l'inspecteur en bâtiment  
- Dossiers d’infraction traités avec la Cour municipale 
- Révision du schéma d’aménagement de la MRC d’Antoine-Labelle 
- Demande de subvention – Fondation de la MRCAL pour l’environnement 
- Adhésion au Regroupement des associations pour la protection des lacs et des 

cours d’eau des Hautes-Laurentides (RAP-HL) 
 

Loisirs et Culture : 
- Installation d’une halte Wi-Fi dans le Parc du Village 
- Soirée cinéma extérieur pour enfants – Parc multi sport La Sporthèque 
- Entretien et réfection de bandes de patinoire – Parc multi sport La Sporthèque 
- Organisation de la « Fête au Village » 
- Formation du Comité des Fêtes de Mont-Saint-Michel 
- Soutien aux organismes par le prêt de locaux gratuitement 
- Nombreuses activités à la bibliothèque 
- Installation d’une chute à livres pour le retour des livres à la bibliothèque 
- Adoption d’une politique relative aux services de la bibliothèque 
- Achat d’un frigidaire commercial pour la Salle Communautaire 
- Achat de 100 chaises de banquet pour la Salle Communautaire 
- Circuit historique de la route du Lièvre Rouge (panneaux et dépliants) 

 
Participation à divers dossiers à la MRC : 
- Vente pour défaut de paiement des taxes municipales et scolaires 
- Gestion des cours d’eau 
- Fibre optique (haute vitesse) 
- Révision du schéma de couverture de risques – Service sécurité incendie 
- Rencontres du personnel 

 
 

 



CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL 

MUNICIPAL POUR L’ANNÉE 2017  

 

Les séances du conseil municipal de Mont-Saint-Michel se déroulent habituellement 

les premiers lundis de chaque mois à 19 h 30 à la Salle du Conseil, au sous-sol de 

l’hôtel de ville. 

 Lundi 9 janvier 2017 

 Lundi 06 février 2017 

 Lundi 06 mars 2017 

 Lundi 03 avril 2017 

 Lundi 1er mai 2017 

 Lundi 05 juin 2017 

 Lundi 03 juillet 2017 

 Lundi 07 aout 2017 

 Lundi 11 septembre 2017 

 Lundi 02 octobre 2017 

 Lundi 13 novembre 2017 

 Lundi 04 décembre 2017 

 

TRANSFORMATION DU SITE INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ               
Le conseil a octroyé un contrat à la firme « Constella – Création WEB » pour la 

transformation de son site internet sur une nouvelle plateforme afin d’obtenir de 

nouvelles fonctionnalités et un nouveau visuel. La technologie a nettement évolué 

dans ce domaine. Le site sera prêt au printemps 2017 et sera beaucoup plus 

convivial. Une formation de quelques heures permettra au personnel de l’actualiser 

rapidement.  

 

 



 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

 

ANNÉE 2017 

Revenus Montant 

Taxation 2017 659 226 $ 

Compensations tenant lieu de taxes 33 123 $ 

Autres revenus de sources locales 32 680 $ 

Subventions 76 689 $ 

TOTAL DES REVENUS 801 718 $ 

 

Dépenses Montant 

Administration générale 273 714 $ 

Sécurité publique 100 370 $ 

Transport routier 156 545 $ 

Hygiène du milieu 150 547 $ 

Urbanisme et mise en valeur du territoire 50 587 $ 

Loisirs et culture 79 019 $ 

Autres dépenses 35 020 $ 

Revenus et dépenses d’investissements (53 146 $) 

Affectation du surplus affecté 9 062 $ 

TOTAL DES DÉPENSES 801 718 $ 

 

 

 



TAXATION 2017 

Pour l’année 2017, les taux, les tarifs et les compensations sont les suivants : 

 

CODE DE TAXE TITRE - TAXE TAUX / TARIF 

1 Foncière 0,87 ¢ / 100 $ 
110 Eau 275 $ 
111 Eau – Pied linéaire 0,35 ¢ / pied 
112 Règlement 15-163 – Infrastructures eau potable 185 $ / par unité 
130 Ordures - Résidence 180 $ 
131 Ordures – Commerce 200 $ 
133 Ordures - Bac supplémentaire – Résidence 180 $ 
134 Ordures – Bac supplémentaire – Commerce 200 $ 
135 Compensation – Roulotte 100 $ 
190 Ordures – Roulotte 180 $ 
191 Permis de séjour – Roulotte 150 $ 

Le compte de taxes est envoyé par la poste au contribuable. Il est payable soit : 

 En un versement si égal ou inférieur à 300 $; 
 En quatre (4) versements, si le total de votre compte est supérieur ou égal à 300 $, aux 

échéances indiquées sur votre compte ; fin février, fin mai, fin août et fin novembre; 
 Intérêts et pénalités de 18% sur versements effectués en retard; 
 Surveillez vos échéances, aucun rappel n'est envoyé pour les deuxième, troisième et 

quatrième versements. Pourquoi ne pas opter pour les chèques postdatés? 

Veuillez prendre note que tous les numéros des matricules des comptes de taxes ont été 

modifiés. Veuillez changer les paramètres dans chacun de vos dossiers pour les paiements au 

guichet ou par Internet afin d'inscrire les nouveaux numéros de matricules. 

Où payer ? 

 Par la poste, par chèque ou mandat à l'ordre de la MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL, 
à l'adresse indiquée sur le compte, sans oublier de joindre le coupon de paiement ; 

 Au bureau municipal, au 94, rue de l’Église, Mont-Saint-Michel – J0W 1P0 

 

PROGRAMME DES BÉNÉVOLES 

Le Programme des bénévoles a pour objectif d'offrir de l'aide 
aux personnes qui ne peuvent pas remplir leurs déclarations 
de revenus et qui n'ont pas les moyens de confier cette 
tâche à des professionnels. 

Il est administré conjointement par l'Agence du revenu du 

Canada (ARC) et Revenu Québec. De plus, il est rendu possible grâce à la collaboration de 
centaines d'organismes communautaires et de milliers de bénévoles. 

Chaque année, les bénévoles du programme aident des dizaines de milliers de personnes en 
remplissant leurs déclarations de revenus. Grâce à cette aide, ces personnes peuvent 
bénéficier des prestations et des crédits d'impôt auxquels elles ont droit. 

Des organismes communautaires, assistés de bénévoles, tiennent gratuitement des séances 
de préparation de déclarations de revenus du Canada et du Québec pour les 
personnes admissibles. 

Besoin d'un coup de main pour remplir vos déclarations?  

Une personne seule 25 000 $ 

Un couple 

Chaque personne à charge supplémentaire 

30 000 $ 

2 000 $ 

Un adulte avec un enfant 

Chaque personne à charge supplémentaire 

30 000 $ 

2 000 $ 

 

Pour plus d’information : http://www.revenuquebec.ca 



 

 Dans les Caisses Desjardins et la plupart des institutions financières (SIPC 2782) ; 
 Par paiement électronique, via la perception universelle des comptes, à la Caisse 

Desjardins et dans la plupart des autres institutions financières. (Programmer le 
NOUVEAU numéro de matricule à 18 positions, et ce, pour chacun de vos comptes de 
taxes). 

 La Municipalité ne se tient pas responsable des délais de traitement des institutions 
financières. Veuillez donc prévoir quelques jours supplémentaires au moment 
d'effectuer vos transactions. N'oubliez pas de nous aviser en cas de changement 
d'adresse. 

 

 

RÉNOVATION CADASTRALE 
Le processus de la réforme cadastrale de notre 

territoire est maintenant complété. Des 

modifications au rôle d’évaluation ont été 

apportées et des nouveaux numéros de lots et 

matricules ont été attribués à votre propriété. 

 

Veuillez prendre note de ce nouveau numéro de matricule. Il est important de faire 

les changements appropriés à votre institution financière pour les prochains 

paiements de taxes municipales. 

Pour toute information concernant ces changements, n’hésitez pas à nous contacter, il 

nous fera un plaisir de vous aider. 

MERCI! 

La direction générale. 

 

 



Saviez-vous que les chevreuils sont la proie des loups, des coyotes et des ours. Grands et petits doivent 

faire preuve de vigilance pour ne pas servir de repas ou d’amusement à ces mammifères. À ce qu’il paraît, le 

carcajou ou blaireau d’Amérique du Nord, appelé également glouton ou démon de Tasmanie des forêts 

canadiennes, viendrait peut-être s’ajouter à ces trois prédateurs au Lac Gravel. 

Il peut s'attaquer à un cerf qui est bien plus gros que lui. Il est omnivore, car il mange des aliments d’origine 

animale et végétale. Vous aurez compris qu’il peut aussi se sustenter de la charogne. Il peut parcourir jusqu'à 

40 km pour les besoins de sa chasse de chaque jour grâce à ses grosses pattes, munies de cinq doigts,  

facilitant ses déplacements dans la neige. Ses griffes courbées et longues lui permettent de grimper 

facilement aux arbres et de creuser. Sa mâchoire, extrêmement solide et puissante, facilite sa consommation 

de chair, d’os et de carcasses gelées. 

Bien que cet animal, pesant entre 13 et 18 kilos, appartienne à la famille des belettes, il est très fort, 

redoutable et féroce. Il est agressif et n'a pas peur d’affronter des bêtes plus grosses que lui et même un 

ours. 

Au premier regard, on pourrait le prendre pour un jeune ours, mais si vous voyez deux barres jaune pâle 

partant de la nuque jusqu'à sa queue en passant par ses flancs, fuyez ce carcajou qui est l'un des animaux les 

plus féroces sur la Terre. Il en est de même si vous découvrez sa tanière par hasard, endroit où les petits 

naissent, entre les mois de janvier et avril, au nombre de deux ou trois. 

La photo ci-dessous est un carcajou.   Est-ce un carcajou ou un petit ours qui a été aperçu ? 

La question qu’il faut maintenant se poser : L’avenir 

nous le confirmera peut-être (voir la photo ci-dessous). 

 

 

 

 

À tous, nous vous souhaitons de passer de Joyeuses fêtes en famille et que la Nouvelle 

année vous apporte santé et bonheur ! 

 
Les membres du Conseil d’administration de  l’Association des résidants  

et riverains du Lac Gravel   

Le Comité d’Action Local de Mont-Laurier/ Rivière-Rouge 

en collaboration avec la bibliothèque de Mont-Saint-Michel, fabriquera plus de 

500 marionnettes dans le cadre d’un projet qui promut la lecture chez les 0-5 ans. 

  

Nous avons besoin de mains pour 

tracer, tailler ou coudre d’ici le 

printemps 2017. Qui embarque? Un 

atelier de couture se tiendra dès 

janvier à la bibliothèque. 

Grâce à ce travail, près de 

500 enfants de la MRC d’Antoine-

Labelle auront leur propre 

marionnette de François Le 

Répaparateur à la maison.  

 

 

Pour plus d’informations, contactez 

Marlène Paquin à la bibliothèque. 

 819-587-3093 #0 / 

biblio@montsaintmichel.ca 

 



 

 

Saviez-vous que vous pouviez utiliser le transport scolaire pour vos déplacements ? 

La Commission Scolaire Pierre Neveu permet l’utilisation des places disponibles dans les 

véhicules scolaires. Le TACAL est responsable de la gestion de ce service. Pour bénéficier d’un 

transport sécuritaire et économique, voici le fonctionnement. 

1. Au moins 2 jours ouvrables avant votre premier départ, présentez-vous à votre bureau 

municipal avec une pièce d’identité avec photo, afin de remplir votre formulaire de demande 

d’adhésion. 

2. Après certaines vérifications, dont les antécédents judiciaires, nous vous appellerons afin de 

vous donner toutes les informations nécessaires pour vos déplacements. 

3. Lors de votre appel, renseignez-vous sur le service de taxibus pour vos déplacements dans 

Mont-Laurier. 

4. Présentez-vous à votre arrêt au moins 5 minutes avant l’heure de départ prévu. 

5. Lors de votre embarquement, présentez votre carte d’adhésion au chauffeur et un billet de 

transport. 

6. Le chauffeur vous assignera une place à l’avant dans un siège prévu pour vous. Merci de 

garder une distance respectueuse avec les élèves de l’autobus. 

7. Le service de transport scolaire vous déposera au centre sportif Jacques Lesage. Utilisez votre 

billet de transfert afin de bénéficier d’un déplacement gratuit en taxibus! N'oubliez pas de le 

réserver la veille de votre départ. 

Pour plus d’informations, appelez-nous aux 819-623-5565 poste 2. 

Danielle est là pour répondre à vos questions. 



Municipalité de Mont-Saint-Michel 

POLITIQUE RELATIVE AUX SERVICES DE LA BIBLIOTHÈQUE 

MUNICIPALE 

Dans l’intérêt de la Municipalité de Mont-Saint-Michel et de ses citoyens, le conseil municipal a 

établi une politique et procédure visant le bon fonctionnement de la bibliothèque municipale, à 

savoir : 

1. Frais annuels pour les membres 
 

La Municipalité impose les tarifs annuels suivants concernant l’utilisation des services de la 

bibliothèque municipalité : 

 Résidents de Mont-Saint-Michel : GRATUIT 

 Non-résidents :   GRATUIT 
Le coût de remplacement des cartes perdues est de 2$. 

2. Preuve de résidence 
 

Lors de l’inscription, les usagers de la bibliothèque devront fournir une preuve de résidence sur 

demande, soit un compte de taxe, un bail ou un permis de conduire. 

3. Les heures d’ouverture 
 
Lundi :  9 h 30 à 12 h 

Mardi :  17 h à 21 h 

Mercredi :  10 h à 12 h et 18 h 30 à 20 h 30 

Jeudi :  13 h 30 à 16 h 30 

4. Nombre de livres par utilisateur 
 

Le prêt de livres sera d’une durée maximale de trois (3) semaines. Aucun usager ne pourra 

emprunter plus de quatre (4) livres à la fois, dont pas plus de trois (3) nouveautés.  Les livres de 

référence ne pourront pas faire l’objet de prêt. Peuvent emprunter tous les livres et périodiques de 

la bibliothèque.  Les enfants peuvent emprunter des livres d’enfants seulement. 

 

5. Renouvellement 
 

Le prêt pourra être renouvelé pour une période de trois (3) semaines supplémentaires, à moins 

qu’une réservation ne soit déjà en attente pour le livre.  Les nouveautés ne pourront pas bénéficier 

d’un renouvellement.  Les livres pourront être renouvelés par téléphone pendant les heures 

d’ouverture seulement. 

6. Accès supervisé 
 

Les enfants pourront avoir accès aux livres et documents de la section jeunesse.  Les enfants de 

moins de 8 ans doivent être accompagnés et supervisés par un adulte en tout temps. 

7. Amendes 
 

Frais de 0,25 $ par livre, par jour de retard, jusqu’à un maximum de 10 $ par livre.  De nouveaux 

prêts de livres peuvent être refusés jusqu’à ce que les amendes soient payées. 

8. Livres perdus ou endommagés 
 

Les usagers devront payer le coût de remplacement des livres endommagés ou perdus, suivant la 

liste des prix fournie à cet effet par le CRSBP des Laurentides, auquel s’ajoute 10 $ de frais 

administratifs.  Un livre sera considéré comme perdu s’il n’est retourné 60 jours après la fin de la 

période de prêt. 

Les usagers ne sont PAS autorisés à réparer des livres endommagés. 

9. Accès à Internet 
 

Les enfants de moins de 13 ans doivent être accompagnés d’un adulte.  L’accès à Internet est 

gratuit.  L’utilisation d’Internet pour accéder aux sites pornographiques et discriminatoires est 

strictement interdite. 

10. Impression et photocopies 
Les frais pour les copies sont établis selon le décret du gouvernement en ce qui concerne les copies 

de documents. 

 


